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HERAKLES (Groupe Safran) : SIGNATURE DE L’ACCORD DÉPART AMIANTE 
 

La CFE-CGC se félicite que Herakles ait pris en compte notre demande de négocier un accord 

de Cessation Anticipée des Travailleurs de l’Amiante avant la fin de l’année, et ce parallèlement à la 

négociation de la convention d’entreprise qui devrait aboutir à la fin du printemps 2013. 

La CFE-CGC est signataire de cet accord qui concerne 560 salariés sur les 2 300 que compte 

l’entreprise. Ils sont répartis pour moitié sur l’établissement de Saint Médard en Jalles (ex SME/SNPE) 

et sur celui du Haillan (ex Snecma Propulsion Solide), tous deux situés près de Bordeaux. 

 

AMELIORATION DES CONDITIONS DE DEPART 

Alors que Herakles met en œuvre des technologies nécessitant de multiples expertises, un dispositif 

incitatif de transmission des compétences a été défini. Il conduit à une amélioration des conditions de 

départ des salariés, et ce quelle que soit leur catégorie socioprofessionnelle. 

 

DEPISTAGE DES MALADIES DE L’AMIANTE  

Dès l’âge de 50 ans, un dépistage des maladies dues à l’amiante est mis en place. Il est défini sur la 

base des dernières préconisations du corps médical, et est proposé à tous les salariés présents dans 

l’entreprise durant la période d’utilisation de l’amiante. 

Enfin, les salariés bénéficiant de ce dispositif de départ anticipé continuent à bénéficier de la 

Prévoyance du Groupe Safran. 

 

La CFE-CGC se félicite de cet accord qui a été négocié sous le signe de la convergence positive 

des deux précédents accords ex-SME et ex-SPS. Il accorde une place de premier plan au 

maintien des compétences et à la préservation de la santé des salariés. 

 
La société Herakles a été créée le 1

er
 mai 2012 suite à la fusion entre SME (Groupe SNPE) et Snecma Propulsion Solide 

(Groupe Safran). Depuis cet été, la Direction Générale et les partenaires sociaux ont ouvert la négociation visant à 
harmoniser les statuts des deux anciennes sociétés. 

 

Contact Délégués Syndicaux Centraux CFE-CGC Herakles 
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